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ARRÊTÉ PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE n° 2 A8 ZFS- cooû 

Au titre des installations classées pour la protection de l’environnement 

portant mise à jour des prescriptions des arrêtés d’autorisation de la société 

CAP’FRUIT à ANNEYRON 

Le Préfet de la Drôme, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 24/08/2017 modifiant dans une série d'arrêtés ministériels les dispositions relatives aux 
rejets de substances dangereuses dans l'eau en provenance des installations classées pour la protection de 

l'environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 

régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°06-3857 du 2 août 2006 autorisant la société CAP’FRUIT à exploiter un établissement de 
préparation et de conservation de produits alimentaires d’origine végétale situé 230 route de Fondeville, zone 
artisanale du Rapon sur la commune d’ANNEYRON (26140) ; 

Vu Farrêté préfectoral complémentaire RSDE n°2010-364-0011 du 30 décembre 2010 fixant les modalités de 
surveillance des rejets de substances dangereuses dans l’eau pour l’installation de la société CAP*FRUIT ; 

Vu le rapport de l’inspection de l’environnement du 9 août 2018 ; 

Vu la transmission du 21 août 2018 du projet d’arrêté à l’exploitant et la réponse de celui-ci en date du 6 
septembre 2018 ; 

Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, 

ARRÊTE 
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__ TITRE 1. PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société CAP FRUIT dont le siège social est situé au 230 route de Fondeville - ZA du Rapon à 
ANNEYRON (26140) est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter 
sur le territoire de la commune d’ANNEYRON (26140), au 230 route de Fondeville - ZA du Rapon, les 

installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Suppression des prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions de 1’arrêté préfectoral n°06-3857 du 2 août 2006 et de l’arrêté préfectoral complémentaire 
n°2010-364-0011 sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté. 

Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou ieur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté 

préfectoral. 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 
ST OS ES — 

| Rubriques et régime Intitulé de la rubrique Volumes autorisés 

  

  

Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine 
végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, torréfaction, etc., à l'exclusion | Quantité de produits 
des activités classées par ailleurs et des aliments pour le bétail | entrants = 60 t/j 
mais y compris les ateliers de maturation de fruits et légumes. 
Autres installations - Supérieure à 10 t/j 

2220-2-a) 

E 

  

| 

| 
| Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe I du règlement 

(UE) n°517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et 
| abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone visées par le règlement (CE) 
4802-2-a) n° 1005/2009. 

DC Emploi dans des équipements clos en exploitation. 
a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris 

| Quantité cumulée de fluide 

| pompe à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la 

susceptible d’être présente 
= 1075 kg 

quantité cumulée de fluide susceptible d’être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 300 kg           

E (Enregistrement), D (Déclaration), C (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du CE) 
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Article 1.2.2. Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Lieux-di 
Communes Parcelles Ro 
  

. ZA du Rapon 
ANNEYRON section YT, parcelles 5, 108, 110, 113, 115           

L'ensemble des installations doit être implanté à une distance d'au moins deux mètres des limites de 
propriété, sauf celles séparant de la voie publique. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 

Article 1.3.1. Conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L’'AUTORISATION 

Article 1.4.1. Durée de l’autorisation 

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, le présent arrêté 
cesse de produire effet lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années consécutives. 

CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

Article 1.5.3. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitation. 
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Article 1.5.4. Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du Code de l’environnement, pour l’application des 
articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage futur à prendre en compte est à définir. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 
trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) 

au premier alinéa du présent article, 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux seront vidées, nettoyées, dégazées et 

le cas échéant décontaminées. Elles seront si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique de cuves 
enterrées, elles seront rendues inutilisable par remplissage avec un matériau inerte. 

Article 1.5.5. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

* des autres législations et réglementations applicables, et notamment le Code minier, le Code civil, le 
Code de l’urbanisme, le Code du travail et le Code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression, 

* des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le présent arrêté ne vaut pas permis de construire. 
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__ TITRE 2. GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT _ 
  

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

+ __ limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

+ __ limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
*__ respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
* la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique ; 

+ faciliter les opérations de surveillance des installations et appareils qui nécessitent au cours de leur 
fonctionnement une surveillance ou des contrôles fréquents. 

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation 

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. Elles sont portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de 
l'être. 

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, 
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L'exploitant veille à la mise en état de dératisation de l'installation et lutte contre les insectes par un 
traitement approprié. 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 

particulier (plantations, engazonnement,..). 

CHAPITRE 2.4. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection de l’environnement les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection de l’environnement, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection de l’environnement. 11 précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées 
pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection de l’environnement. 

CHAPITRE 2.6. GESTION DES DRÊCHES 

Les drêches de végétaux issues du procédé de fabrication sont stockées dans une zone réfrigérée. 
L’exploitant s’assure régulièrement de la conformité de ces co-produits à la norme NFU 44-051 en vigueur. 
Il tient à disposition de l’inspection de l’environnement les documents justifiant du respect de la norme. 

En cas de non-conformité à la norme, les drêches sont considérées comme des déchets et doivent être 

traitées conformément aux dispositions du Titre 5. du présent arrêté. 
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TITRE 3, PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 

en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 
moyen de respecter les valeurs limites 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Odeurs 
  

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.3. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

* les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

doivent être prévues en cas de besoin, 
* les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
* des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

7/37



__ TITRE 4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

  

CHAPITRE 4.1. COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L’implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du Code de l'environnement. Elle respecte les dispositions 
du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des 
eaux. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 
polluants. 

CHAPITRE 4.2. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.2.1. Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs 
de la quantité d'eau prélevée. 

Les prélèvements d’eau dans les eaux souterraines qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 

aux exercices de secours, sont autorisés à un débit maximal de 7,5 m°/h pour l’arrosage des espaces verts. 

L’eau du réseau public est utilisée pour tous les autres usages. 

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours ainsi 
qu'aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Les deux réseaux (AEP et forage) ne sont pas connectés. 

Article 4.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de 
transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans 
les formations aquifères. 

e Abandon provisoire : 

En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La 

protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

° Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables 
propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le reste sera cimenté (de 
—5 m jusqu’au sol). 
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CHAPITRE 4.3. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.3.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non conforme aux dispositions du 
présent titre est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de coilecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.3.2, Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection de 
l’environnement ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

*__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ..) 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés 
+ les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

Article 4.3.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.3.4. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

Article 4.3.5. Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 
consigne. 
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CHAPITRE 4.4. TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.4.1. Séparation des types d’eaux 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales de toiture, les eaux pluviales de 
voirie, les eaux domestiques et les diverses catégories d'eaux polluées. 

Article 4.4.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 11 est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface sont interdits. 

Article 4.4.3. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

* de matières flottantes, 
* de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

* de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

*__ Température : 30 °C (code SANDRE 1301) 
“pH: compris entre 5,5 et 8,5 (5,5 et 9 pour les eaux industrielles) (code SANDRE 1302) 

* Couleur : modification de la coloration du milieu naturel récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l (code SANDRE 1309) 

Article 4.4.4, Eaux pluviales 

Les eaux pluviales de toiture sont rejetées dans le milieu naturel par des puits d’infiltration. 

Les eaux pluviales de voiries collectées sur le site sont dirigées vers un débourbeur-séparateur 

d'hydrocarbures avant rejet dans un puits d'infiltration garantissant une concentration maximale en 
hydrocarbures totaux de 10 mg/L. Les justificatifs d'entretien de cet ouvrage sont tenus à la disposition de 
l'inspection de l’environnement. 
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Article 4.4.5. Eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur dans le réseau 

d’assainissement communal. 

Article 4.4.6. Eaux industrielles 

Article 4.4.6.1. Installations de pré-traitement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion 

du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 

ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre, 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs 
de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4.4.6.2. Autorisation de rejet 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 

du code de la santé publique. Cette autorisation et les avenants sont transmis par l’exploitant au Préfet. 

Article 4.4.6.3. Aménagement du point de prélèvement 

Un point de mesure et de prélèvement est aménagé sur la canalisation de rejet des effluents industriels, à 
l'aval des installations de prétraitement et à l'amont du rejet des eaux vannes. Ce point est implanté dans une 
section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite, qualité des parois, régime d'écoulement) 
permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement 

ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et à permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions doivent être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection de l’environnement. 

Sur ce point, un appareil de mesure du débit en continu avec enregistrement est installé ainsi qu'un système 
permettant le prélèvement d'échantillons d'effluents proportionnellement au débit sur une durée de 24 heures 

et la conservation de ces échantillons à une température de 4° C. 
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Article 4.4.6.4. Valeurs limites d'émission des eaux industrielles 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, 
mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat 
de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le réseau d’assainissement, les 
valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

    

  

  

    

  

    
  

  

  
  

    

  

  

  

  

      

| Débit de référence | Code SANDRE | Rejet n°1 
Débit maximal journalier en mi 4 1552 180 | 

Débit maximal horaire en m°/h 1946 30 | 

F _ _— 

| Concentration pe pu 

Paramètre cs maximale A ina L Flux maximal spécifique SANDRE (mgp | journalier | horaire 4 

FÉES 6 | Gen | «em 
Matières en suspension 

(MES) 1305 600 70 12 / 

Si le débit moyen journalier est 

ou UE inférieur ou égal à 120 m°/j 
DBOS (sur effluent non rl a — —— 

décanté) 1313 33 Si le débit moyen journalier est 

1100 196 compris entre 120 m°/j et 180 

| Lui = _— || 
| {si le débit moyen journalier est 

PE SU linférieur ou égal à 120 m’/j 
DCO (sur effluent non 7 | 
décanté) 1314 55 |Si le débit moyen jounalier est 

2000 328 compris entre 120 m°’/j et 180 

+ |m°/j 

Azote global comprenant 

l'azote organique, l'azote 155] 150 } Î / 

ammoniacal, l'azote oxydé 

Azote organique, l'azote 

ammoniacal (azote 1319 Î 6 1 / 

Kejldahl) 

| 
Phosphore total 1350 50 Î Î Î 

Chrome et ses composés (en 1389 01 ; j Si le flux journalier maximal 

Cr) . . supérieur ou égal à 5 g/j 

Cuivre et ses composés (en 1392 0,15 / j Si le flux journalier maximal 

Cu) supérieur ou égal à 5 g/j 

Nickel et ses composés (en 1386 01 ! ! Si le flux journalier maximal 

Ni} , supérieur ou égal à 5 gi Le 

Zinc et ses composés (en 1383 08 ! | ; Si le flux journalier maximal 

Zn) ! | supérieur ou égal à 20 g/j 

Trichlorométhane 1135 0.05** ! | :Si le flux journalier maximal 

(chloroforme) . | | supérieur ou égal à 2 g/j         
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Concentration | qi | AUS | | 

Paramètre | EE maximale | a nE Flux maximal spécifique | 
| SANDRE (mg) journalier | horaire | 

em SE Kg) | eh) SA 
| Manganèse et composés (en 1394 2 j | } [si le flux journalier maximal 

Mn) nl :} ous | ee | eme | supérieur ou égal à 10 g/j 

Fer, aluminium et composés 7714 | 5 | j j Si le flux journalier maximal | 

(en FetAl) | | supérieur ou égal à 20 g/j = 

le | Si le flux journalier maximal 

en SE ARE 
Plomb et ses composés (en 1382 05 | Si le flux journalier maximal| 

Pb) —. ù | | supérieur ou égal à 5 g/j | 

Composés organiques | 
| | 

ED DE ATEN ne. 1106 (AOX) | ; ; y (Sie flux journalier maximal 
E e 1760 (EOX) supérieur ou égal à 30 g/j 

composés organiques | | | 

|absorbables (AOX) | 9 —— a — 

|Hydrocarbures totaux 7009 5 { 1 |/ 
mr me = L _ Î lens = = = 

: | Si le flux journalier maximal 
Cyanures fibres (en CN-) 1084 0,1 | Î | Î en ou égal à 1 g/ 

: | Si le flux journalier maximal 
Indice phénols 1440 0,3 | Î | ! supérieur où égal à 3 gf 

6616 0,025%* | ; | j / 

=, = A — = — À ue _ | 

Composés du tributylétain _. 

(tributylétain cation)* ou ne Ut 0): 
AMPA 1907 0,450%* } | } [Si le flux journalier supérieur à 1 

emo 3 mu | | | Lo de pos a Bi > | 
Glyphosate 1506 0,028°* / | / Si le flux journalier supérieur à 1 

EP ee _ nl Ce Lg         

Les substances dangereuses marquées d’une * dans le tableau ci-dessus sont visées par des objectifs de 
suppression des émissions. Pour les substances dangereuses visées par un objectif de suppression des 

émissions et dès lors qu’elles sont présentes dans les rejets de l’installation, la réduction maximale doit être 
recherchée. L’exploitant tient donc à la disposition de l’inspection les éléments attestant qu’il a mis en 
œuvre des solutions de réduction techniquement viables et à un coût acceptable afin de respecter l'objectif 
de suppression aux échéances fixées par la réglementation en vigueur. 

Les valeurs limites marquées ** dans le tableau sont applicables à compter du 01/01/2020. 

Les effluents industriels doivent présenter un rapport DCO/DBOS5 (code SANDRE 9912) inférieur ou égal à 
quatre. 

Les effluents industriels ne doivent pas avoir des caractéristiques inférieures à : 

+ __ DBOS : 30 mg/L 
+  DCO:90mgL 

° MES :30 mgL 
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TITRE 5. DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour : 

* en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 

diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l’inspection de l’environnement. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les 

déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du Code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du Code de 
l’environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 

des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 

déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’embaliages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du 
Code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du 
Code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du 
Code de Fenvironnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 

d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civil ou pour l’ensilage, 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-195 à R. 543-201 du Code de l’environnement. 
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Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées. 

La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois, hormis pour les déchets générés en 
faible quantité (< 5 t/an) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. 

Toutes précautions sont prises pour que les dépôts soient tenus en état constant de propreté et qu’ils ne 
soient pas à l'origine de pullulations d'insectes ou de rongeurs. 

Article 5.1.4. Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 

L. 511-1 et L. 541-1 du Code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5. Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 

déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne 
sont pas des déchets sont interdits. 

Article 5.1.6. Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

l’article R. 541-45 du Code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à 
la disposition de l’inspection de l’environnement sur le site durant cinq années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 
à R. 541-64 et R. 541-79 du Code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition 
de l’inspection de l’environnement. 
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L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des 

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

CHAPITRE 5.2. ÉPANDAGES 

Article 5.2,1. Épandages interdits 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

L'exploitant n’est pas autorisé à pratiquer l’épandage de ses déchets d’origine végétale (drêches, peaux, 
pépins, noyaux, écarts de fruits et défauts de production). 
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TITRE 6. SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES   

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. Identification des produits 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges les substances et mélanges dangereux selon le 

règlement 1272/2008, dit CLP susceptibles d’être présents dans l’établissement (nature, état physique, 
quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l’inspection de l’environnement et des services de 

secours. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des installations 
classées, l’ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en 

particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés 
présents sur le site. 

Article 6.1.2. Étiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, 
et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant 

par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront 
également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2. SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

Article 6.2.1. Substances interdites ou restreintes 

L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des 
réglementations européennes, et notamment: 

+ qu'il n’utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait 
l’objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012 ; 

+ qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 
+ qu'il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S’il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient 
l'analyse correspondante à la disposition de l’inspection. 

Article 6.2.2. Substances extrêmement préoccupantes 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des 
substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à 
l’autorisation telle qu’établie par l’ Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du 
règlement 1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspection de l’environnement. 
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Article 6.2.3. Substances soumises à autorisation 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du 

règlement 1907/2006, l'exploitant en informe l’inspection de l’environnement sous un délai de 3 mois après 
la mise à jour de ladite liste. 

L’exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le 

règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son 
utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation 
soumise à l’ Agence européenne des produits chimiques. 

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, 
l'exploitant tient à disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de 
gestion qu’elle prévoit. 

Dans tous les cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées 
pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans 
l’environnement de ces substances. 

Article 6.2.4. Produits biocides - Substances candidates à substitution 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les 
substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la 

substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état 
de cause au moins une fois par an. 

Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur 

les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection 
de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 
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TITRE 7. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES ÉMISSIONS 
LUMINEUSES 

  

CHAPITRE 7.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 7.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’environnement, ainsi que 
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures 

sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, 
notamment à la demande du Préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de 
l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

Article 7.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R. 571-1 à R. 571-24 du Code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être 

utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 
mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

Article 7.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 7.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 7.2.1. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

*__ émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'établissement) ; 
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+ zones à émergence réglementée : 

+ __ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant au 02/08/2006 et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

* les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 
publiés au 02/08/2006 ; 

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après le 
02/08/2006 dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Article 7.2.2. Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 
Émergence admissible pour la période Émergence admissible pour la période 

  

  

      

" : allant de 7h à 22 b, allant de 22hà7h, 
réglementée (incluant le bruit de h . , pus À . 2 ; 

k sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 
l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 

ou égal à 45 dB (A) SE) HO) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  

Article 7.2.3. Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES allant de 7h à 22h, allant de 22h à 7h, 

sauf dimanches et jours fériés ainsi que dimanches et jours fériés 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

  

Article 7.2.4. Tonalité marquée 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune 
des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
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CHAPITRE 7.3. VIBRATIONS 

Article 7.3.1. Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 7.4. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les 
dispositions suivantes : 

+ les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de 
ces locaux 

+ les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et 
sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des 
biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 

fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, 
ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 8. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 8.1. GÉNÉRALITÉS 

Article 8.1.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 8.1.2. Propreté de l’installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

Article 8.1.3. Contrôle des accès 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie et est efficacement fermé et maintenu 

clos en dehors des heures d'exploitation. 

Article 8.1.4. Circulation et voies d’accès de l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. En particulier, des 
dispositions sont prises pour éviter que les véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou 
endommager des installations, stockages ou leurs annexes, les canalisations. 

Les voies d'accès et de circulation sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet (fût, emballages.) susceptible de gêner la circulation. 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

+ largeur de la bande de roulement : 4 mètres, 

*__ rayons intérieurs de giration : 11 mètres, 
+ hauteur libre : 3,50 mètres, 

*__ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Article 8.1.5. Étude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 
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CHAPITRE 8.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.2.1. Désenfumage 

Le désenfumage des locaux dont la surface est supérieure à 300 m? doit s'effectuer par des exutoires de 
fumés installés en partie haute, correspondant au minimum au 1/100ème de la surface au sol. 

L'ouverture de ces équipements doit pouvoir se faire manuellement depuis le niveau du sol (y compris dans 
le cas ou il existerait une ouverture à commande automatique). 

Les commandes des dispositifs d'ouverture doivent être accessibles en permanence. 

Article 8.2.2. Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque d'incendie, les portes doivent s'ouvrir facilement dans le 
sens de l'évacuation ; elles sont pare-flammes une demi-heure et à fermeture automatique. L'accès aux 
issues est balisé. 

Les dégagements doivent être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements 
intérieurs, aucun cul-de-sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de plus de 40 mètres d'une issue 

protégée ou donnant sur l'extérieur. 

Article 8.2.3. Tuyauteries 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 

susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées 
conformément aux règles en vigueur. 

Article 8.2.4. Chaufferie 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage 

ou d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et 
ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes EI30, munis d’un ferme-porte, soit par une 
porte coupe-feu de degré EI 120. 

A l’extérieur de la chaufferie sont installés : 

° une vanne sur la tuyauterie d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du 

combustible ; 

* un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 
° un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 

système d’alerte d’efficacité équivalente. 

CHAPITRE 8.3. DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 8.3.1. Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’Article 8.1.1. et recensées comme pouvant être à l’origine 

d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 
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dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection 

destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Article 8.3.2. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection de l’environnement les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux 
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre Il de la quatrième partie du code du travail 
relatives à la vérification des installations électriques. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

CHAPITRE 8.4. DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 8.4.1. Rétentions 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

°__ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

* dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 1. 

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 

impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est 
autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 

et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 

eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les mêmes règles. 

V. Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident (rupture de 
récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans le milieu naturel. Leur évacuation 

éventuelle après un accident doit se faire comme des déchets. 

Article 8.4.2. Confinement 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 

traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes 
sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de 

manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité 

spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à 
tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par 
ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 

confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif 
automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être polluées y sont 

portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est de 754 m°. L'exploitant dispose des documents justifiant les 

dimensions des capacités de rétention des eaux d’incendie. 

CHAPITRE 8.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

*__ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

* de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’Article 8.1.1. : 

*__ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation Jorsqu’elle est couverte, sur les aires extérieures et 
dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les matières stockées ; 

°__ d’un RIA dans le local de stockage des emballages. 
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*__ d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que : 

a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté au 
débit à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et 
maximale permettant la mise en œuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie ; 

b. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de 

manœuvre sont accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours. 

Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services 
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces points d'eau incendie. L'accès extérieur de chaque 
partie du bâtiment est à moins de 100 mètres d'un point d'eau incendie. Les points d'eau incendie 
sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies 
praticables aux engins des services d'incendie et de secours). Les points d'eau incendie sont en 
mesure de fournir unitairement un débit minimum de 60 m’/h durant deux heures. Le débit et la 
quantité d'eau nécessaires au total sont de 120 m°/h pendant 2 heures. L'exploitant est en mesure de 
justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de 
l’éventuel bassin de stockage. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux 
référentiels en vigueur et au moins une fois par an. 

CHAPITRE 8.6. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 8.6.1. Surveillance de l’installation 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou une personne 
déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir rapidement sur 
les lieux en toute circonstance, 

Article 8.6.2. Travaux 

Dans les parties de l’installation recensées à l’Article 8.1.1. les travaux de réparation ou d'aménagement ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d’intervention » et éventuellement d'un « permis de 
feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux 
travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 

feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 
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Article 8.6.3. Vérification périodique et maintenance des équipements 

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, 

colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 8.6.4. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans 

les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
+ l’interdiction de tout brülage à l’air libre ; 

+ l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
+ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 

pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte ; 
* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
° la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. ; 

+ __ l’obligation d’informer l’inspection de l’environnement en cas d’accident. 
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TITRE 9. CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

Les locaux où sont situées les installations de charge sont très largement ventilés par la partie supérieure de 
façon à éviter toute accumulation de mélange gazeux détonant dans les locaux. 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipients, 
déversement de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux naturels. 

Aucune matière combustible ne doit être entreposée à proximité des installations de charge. 

Les sols des ateliers sont imperméables. Les murs sont recouverts d'un enduit étanche sur deux mètres de 
hauteur autour des postes de charge. 

Il est interdit de fumer ou d'approcher une flamme à proximité d'une installation de charge en 
fonctionnement. 

CHAPITRE 9.2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION EMPLOYANT DES FLUIDES 

FRIGORIGÈNES FLUORES (4802) 

Article 9.2.1. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

* capacité unitaire d'un équipement frigorifique ou climatique (y compris pompes à chaleur) : elle 

correspond à la quantité de fluide lorsque celle-ci est indiquée sur l’équipement au titre de l’article 
R. 543-77 du Code de l’environnement. II s’agit de la charge nominale de l’ensemble des 

tuyauteries, réservoirs, compresseur et autres accessoires composant les circuits qui contiennent le 
fluide d’un équipement ; 

* fluide : substance réglementée par le règlement (CE) n° 1005/2009 susvisé, qu’elle se présente 
isolément ou dans un mélange, ou gaz à effet de serre fluoré réglementé par le règlement (CE) n° 

517/2014 susvisé, qu’il se présente isolément ou dans un mélange, et quel que soit son usage ; 

* classes et catégories de dangers : les classes et catégories de dangers sont définies à l’annexe I, 
parties 2, 3 et 4, du règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la classification, l'étiquetage et 
l’emballage des substances et des mélanges. 

*__ local de compression : il s’agit d’un terme employé exclusivement pour les installations soumises à 
la rubrique 4802-2a. Le local de compression abrite la ou les installations de compression. La notion 

de local de compression ne s’applique pas aux équipements extérieurs et aux équipements dont la 
mise en service consiste exclusivement en un raccordement à un réseau électrique. 

Article 9.2.2. Contrôle de l’accès 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter l’accès à l’installation ou, le cas échéant, au 
local de compression aux seules personnes autorisées. 
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Article 9.2.3. Étiquetage des équipements contenant les fluides 

Les équipements clos en exploitation comportent un étiquetage visible sur la nature du fluide et la quantité 
de fluide qu’ils sont susceptibles de contenir. 

Article 9.2.4. État des stocks de fluides 

L'exploitant tient à jour un inventaire des équipements et des stockages fixes qui contiennent plus de 2 kg de 
fluide présents sur le site précisant leur capacité unitaire et le fluide contenu, ainsi que la quantité maximale 
susceptible d’être présente dans des équipements sous pression transportables ou dans des emballages de 
transport. 

Article 9.2.5. Dégazage 

Toute opération de dégazage dans l’atmosphère est interdite, sauf si elle est nécessaire pour assurer la 
sécurité des personnes. Lorsqu’il procède à un dégazage, l’exploitant prend toute disposition de nature à 
éviter le renouvellement de cette opération. 

Toute opération de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de 

fluides ou ayant entraîné au cours de l’année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilogrammes 
est consignée dans un registre tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement. 

L’exploitant porte ces opérations de dégazage à la connaissance de Monsieur le préfet. 

Article 9.2.6. Tuyauteries des équipements clos en exploitation 

Les sorties de vannes en communication directe avec l’atmosphère sont obturées (notamment, au moyen de 
bouchons de fin de ligne). Le calorifugeage des tuyauteries, lorsqu'il existe, du circuit frigorifique des 
équipements frigorifiques ou climatiques, y compris pompes à chaleur, est en bon état. 

Article 9.2.7. Mesures préventives 

L'exploitant prend toutes les mesures préventives réalisables afin d’éviter et de réduire au minimum les 
fuites et émissions de fluides. 

Article 9.2.8. Contrôles des équipements 

Pour les installations soumises à la rubrique 4802-2, les équipements clos en exploitation sont régulièrement 
contrôlés selon les fréquences et dispositions prévues par les règlements (CE) n° 1005/2009 et n° 517/2014 
susvisés et par les articles R. 543-79 et R. 543-81 du Code de l’environnement. 

Article 9.2.9, Déchets 

Lorsque les substances visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 susvisé, qu’elles se présentent isolément 
ou en mélange, ou les produits contenant ces substances sont détruits, ils le sont par les techniques listées en 

annexe VII de ce règlement. 
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Lors du démantèlement d’une installation ou d’un équipement faisant partie d’une installation, le retrait et la 
récupération de l’intégralité du fluide sont obligatoires, afin d’en assurer le recyclage, la régénération ou la 
destruction. 

CHAPITRE 9.3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU BÂTIMENT SURGÉLATEUR 

L’ensemble des dispositions du présent chapitre sont applicables uniquement à l’extension de bâtiment 
‘surgélateur”’. 

Article 9.3.1. Implantation 

L’installation est implantée à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété de l’installation. 

L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers. 

Article 9.3.2. Dispositions constructives 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément de structure 
n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les locaux avoïsinants, et ne 

favorise pas l’effondrement de la structure vers l’extérieur du premier local en feu. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l'inspection de l’environnement. 

Le bâtiment ‘surgélateur”’ n’est pas considéré comme un local à risque d’incendie. 

L'installation présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

+ ensemble de la structure a minima R 15; 

* __ parois intérieures et extérieures de classe Bs3d0 pour les locaux frigorifiques ; 

+ les toitures et couvertures de toiture satisfont la classe et l’indice BROOF (t3) ; 

+ toute communication avec un autre local se fait par une porte EI2 30 C munie d’un dispositif ferme- 
porte ou de fermeture automatique. 

L’installation est à simple rez-de-chaussée. 

Les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs, 
etc.) sont munies de dispositifs assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces 

éléments séparatifs. 

Article 9.3.3. Partie de la voie engins desservant uniquement le local ‘surgélateur” 

La partie de la voie « engins » desservant uniquement le local ‘surgélateur” est maintenue dégagée pour la 
circulation sur le périmètre de l’installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par 

l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette partie de voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

° la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 % ; 

* dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres 
est maintenu et une sur largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
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* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

+ chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
* aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et la voie « engin ». 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du 

périmètre de l’installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de 
la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres 
de diamètre est prévue à son extrémité. 

Article 9.3.4. Voie échelle 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est 

desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles 
aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie 
respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

° la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de 
10 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres 

est maintenu et une sur largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

* aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie ; 

* la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 

stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au 
bâtiment ; 

* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au 
poinçonnement minimale de 88 N/cm°. 

Article 9.3.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au 
moins à deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

Article 9.3.6. Dispositions applicables aux locaux frigorifiques. 

Les équipements techniques (systèmes de réchauffage électrique des encadrements de portes, résistances de 
dégivrage, soupapes d’équilibrage de pression, etc.) présents à l’intérieur des chambres froides ou sur les 
parois de celles-ci ne sont pas une cause possible d’inflammation ou de propagation de fuite. 

En particulier, si les matériaux du local ne sont pas A2s1d0, les câbles électriques les traversant sont 
pourvus de fourreaux non propagateurs de flamme, de manière à garantir l’absence de contact direct entre le 

câble et le parement du panneau ou de l’isolant, les parements métalliques devant être percés proprement et 

ébavurés. Les résistances électriques de réchauffage ne sont pas en contact direct avec les isolants. 

En outre, si les panneaux-sandwichs ne sont pas A2s1d0, les luminaires sont positionnés de façon à 

respecter une distance minimale de 20 centimètres entre la partie haute du luminaire et le parement inférieur 
du panneau isolant. Les autres équipements électriques sont maintenus à une distance d’au moins 5 
centimètres entre la face arrière de l’équipement et le parement du panneau. Cette disposition n’est pas 
applicable aux câbles isolés de section inférieure à 6 millimètres carrés qui peuvent être posés sous tubes 
IRO fixés sur les panneaux. 
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Les câbles électriques forment un S au niveau de l’alimentation du luminaire pour faire goutte d’eau et 

éviter la pénétration d'humidité. 

Les prises électriques destinées à l’alimentation des groupes frigorifiques des véhicules sont installées sur 

un support A2s1d0. 

Article 9.3.7. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin 

que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à 
une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion 
des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des polluants dans l’atmosphère 
(par exemple, l’utilisation de chapeaux est interdite). 

Article 9.3.8. Détection incendie 

Le bâtiment surgélateur dispose d’une détection automatique d’incendie. Cette détection actionne une 

alarme perceptible en tout point du bâtiment. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications 
de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l’inspection de 
l’environnement. 

32/37



  

TITRE 10. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1. PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 10.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu 
à la disposition de l’inspection de l’environnement les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection de l’environnement. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

Article 10.1.2. Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées 
lorsqu’elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les 
opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le 

ministère chargé de l’inspection de l’environnement pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du Code de l’environnement. 

Conformément à ces articles, l'inspection de l’environnement peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser 

des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. 

Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la 
demande de l'inspection de l’environnement peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 10.2. MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

Article 10.2.1. Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.1, sont munies d'un 

dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de 
dépasser 100 m*/j, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé consultable par l’inspection. 

Article 10.2.2. Fréquences. et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets aqueux 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
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[Æ RPETTÉE Fe dE PL EE NUE IT hi, RE 

| Près Fe prune ee à 
| pH 1302 Moyen 24h Continue |  Trimestrielle 

| ; Température 1301 Moyen 24h Continue Trimestrielle 

| ee _Débit maximal journalier L mi 152 | ns 2h ; en & Trimestrielle | 

Débit maximal horaire en m/h 1946 Moyen 24h Continue Trimestrielle 

Matières en suspension (Es) ce 1305 En 24h | Trimestrielle | Trimestrielle 

| DBOS (sur effluent non décanté) 13 13 | Moyen 24h Trimestrielle ° Trimestrielle 

| DCO (ur cent non dé décanté) = 13 14 | Moyen 24h | Trimestrielle Trimestrielle 

re gobal comprenant l'azote El | 51 Moyen 24h | Trimestrielle | Trimestrielle 

Azote organique, DE nn En 1319 Moyen 24h Trimestrielle Trimestrielle 
ee AKejan) RE | ere 

AMPA 1907 Moyen 24h | Trimestrielle* Trimestrielle 

[cm 1506 | Moyen24h |Trimesriellee| Trimestre 

Pour les paramètres marqués *, la fréquence de mesure pourra être révisée si les flux mesurés pendant au 

moins 1 an sont inférieurs aux flux spécifiques visés à l’Article 4.4.6.4. pour ces paramètres. 

Les mesures comparatives mentionnées à l’Article 10.1.2. sont réalisées selon la fréquence minimale 
annuelle pour les paramètres pH, température, débit. 

Article 10.2.3. Suivi des déchets 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des 
registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l'environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins 
trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

CHAPITRE 10.3. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 10.3.1. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque 
des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au 

respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 
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Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant doit prendre les 
dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en 
supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaire 
pour réduire la pollution de la nappe. 11 informe le préfet et l’inspection de l’environnement du résultat de 
ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du Code de l’environnement et conformément au 
Chapitre 10.2., l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux 
résultats des mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des 

résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives 
mentionnées au 10.1, des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la 

maintenance) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection de l’environnement pendant une durée de 10 ans. 

Les résultats de l’auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont 
transmis par l’exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données 
d’Auto surveillance Fréquentes). 
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TITRE 11. ÉCHÉANCES 
  

  

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 
  

  Article 4.4.6.4.   Respect des VLE pour certaines substances   01/01/2020 
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TITRE 12. DELAIS ET VOIE DE RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 
  

CHAPITRE 12.1. DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble 
(2 place de Verdun - BP1135 - 38 022 GRENOBLE Cedex 1) : 

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à 
compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la présente décision ; 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 
Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 
d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

CHAPITRE 12.2. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du Code de l’environnement, un extrait du présent 
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie d’ANNEYRON pendant une durée minimum 
d’un mois. 
Le maire d'ANNEYRON fera connaître par procès-verbal, adressé à la Direction Départementale de la 

Protection des Populations de la Drôme l’accomplissement de cette formalité. 
Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme pendant une durée minimale 
d’un mois. 

CHAPITRE 12.3. EXECUTION 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, Monsieur le maire d’ANNEYRON et Madame 
la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) chargée de 
l'Inspection de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont une copie sera adressée à la mairie d'ANNEYRON et à la société CAP*FRUIT. 

A Valence, le { { SEP. 2018 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, par délégation 
Le SE Général 

Patrick VIEILLESCAZES 
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